Montréal, le 28 mai 2002

Par télécopieur

À :

Hydro-Québec et aux parties intéressées

Objet :
Définition des renseignements qu’Hydro-Québec dans ses activités de transport (le Transporteur) et Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) doivent fournir annuellement en vertu du paragraphe 5 de l’article 75 de la Loi sur la Régie de l’énergie


Dossier : R-3482-2002

Pour faire suite à notre lettre du 1er mai et aux consultations qui ont suivi quant à la date de la réunion technique, nous confirmons, par la présente, que la dite réunion technique aura lieu le 6 juin 2002, à compter de 14h00 aux bureaux de la Régie de l’énergie à Montréal.

Nous joignons à la présente l’ordre du jour de cette réunion.

La Régie précise aux intéressés qu’ils devront avoir pris connaissance des observations du Transporteur et du Distributeur, datées du 17 avril 2002 et disponibles pour consultation sur le site internet de la Régie, préalablement à cette réunion.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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P.j.

